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1 Propriétaire
+

1 locataire

1 Propriétaire
+

1 locataire



LE P.L.U  DECOUPE L’OAP EN 2 SECTEURS  1Aura et 1Aurb





PLAN D’ENSEMBLE PORTANT SUR LA ZONE 1Aura et 1Aurb



L’ADDITION DES REGLES A PRENDRE EN COMPTE 

• LE SCOT

• 15 logts /hectare

• 70% DE LOGT PAVILLONAIRE

• 30% DE LOGT DENSE 

• 600 m² de superficie maximum moyenne pour 
les parcelles

• LE PLU

• 30% DE LOGT LOCATIF SOCIAL



AXE 
DE 

VOIRI
E



PLAN PORTANT SUR LA ZONE 1Aura 
AXE DE 
VOIRIE





Espace vert 
inclus dans les 

parcelles





PLAN PORTANT SUR LA ZONE 1Aura 

Manœuvre des camions 
de collecte des O.M

Accessibilité du SDIS

Création d’une voie qui 
sera provisoire sur 
l’espace tampon 



L’implantation à 
l’alignement rend 

difficile la gestion du 
stationnement avec 

des façades de parcelle 
qui se réduisent

Implantation de la maison en 
Pignon à l’alignement 

correspond peu à 
l’architecture locale



En contradiction 
avec les attentes 

des futurs habitants 
qui viennent dans 

une commune  
plutôt rurale

Implanter les 
maisons en fond 

de parcelle :
-induit des 

surcouts 
important de 

branchements 
VRD

-ne correspond 
pas au mode de 
vie qui se fait à 

l’arrière la maison

Edf/Gdf/
EU/AEP





PLAN PORTANT SUR LA ZONE 1Aura 

LES AXES DE 
VOIRIES INDUISENT 
L’ORIENTATION DES 

LOGTS 
La forme des parcelles reste 

classique afin d’offrir un 
maximum de constructibilité   

aux  futurs habitants 

N

25 
ml

18 
ml



LE CONTENU DE L’OAP « IDEALE »

Tenir compte de la réalité du 
parcellaire  pour ne pas rendre 

« impossible » la réalisation du projet

Intégrer dans la démarche les couts de 
fonctionnement futurs des communes

Rester flexible pour tenir d’un 
contexte commerciale 

évolutif/fluctuant

Donc traduire de façon pratique les 
orientations et les règles des OAP  pour 

être explicite avec  les élus 



MERCI  DE  VOTRE 
ATTENTION


